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M. le Maire explique que la plantation de 20 chênes sessiles sur le chemin rural de 6 mètres de largeur a fait suite 

à une négociation avec l’exploitant agricole qui cultive les parcelles situées de part et d’autre du chemin. 

Initialement, c’est une haie qu’il était prévu de planter à 50 cm du bord du chemin. L’exploitant agricole a fait 

savoir à la commune que cette haie gênerait pour cultiver ses parcelles. Il a alors été décidé de remplacer la haie 

prévue par des arbres isolés plantés à 2 m de la limite du chemin au droit de chaque borne définissant ce chemin. 

En effet, le rebornage réalisé par la commune en septembre 2023 par un géomètre expert a permis le remettre 

en place les bornes implantées par le géomètre chargé de la réorganisation foncière il y a plus de 30 ans et qui 

avaient pour la plupart disparu. 

Au moment de planter ces arbres, en cette fin d’hiver, le constat a été fait que la majorité des bornes posées par 

le géomètre à l’automne 2023 étaient à nouveau absentes. D’où la décision de rendre visible l’emplacement de 

ces bornes par la plantation d’un arbre au droit de chacune d’elles. C’est aussi le moyen de faire respecter la 

largeur de 6 m de ce chemin qui par endroit ne présentait plus qu’une largeur de 4 m du fait de l’empiètement 

des labours de part et d’autre. 

C’est aussi parce que l’axe du chemin s’est trouvé décalé sur le côté de son emprise de 6 m que certains arbres 

semblent plantés au milieu du chemin. 

A la demande de la commune et en présence des représentants de la commune de Huisseau-sur-Cosson, un 

huissier de justice a pu constater la disparition de certaines de ces bornes, la plantation des arbres, mais aussi 

qu’un chemin rural de plus de 550 m de longueur rejoignant ce chemin et la route du quartier est actuellement 

complétement cultivé.  Il a même été observé le prélèvement de terre végétale sur l’emprise du chemin côté 

Huisseau et le dépôt de cette terre végétale sur les parcelles voisines rendant l’usage du chemin difficilement 

praticable par endroit. 

Les services techniques de la commune de Mont interviendront prochainement pour réaliser quelques 

aménagements ponctuels pour recentrer la bande de roulement carrossable sur l’axe du chemin. 

Le Maire de Mont-près-Chambord va rencontrer l’agriculteur exploitant dans ce secteur pour lui rappeler 

l’obligation de respecter les emprises communales, bien commun à tous les montais. 

Mme Josso demande qui reposera les bornes. M. le Maire lui répond qu’il attend le procès-verbal de l’huissier et 

qu’une procédure judiciaire pourrait être engagée. 
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M. le Maire demande au conseil municipal de délibérer sur l’ensemble de ces tarifs communaux présentés ci-
dessus. 

 

Monsieur le Maire expose : 
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 délibération n°33-2024 du 5 décembre 2024. 
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Une enquête publique est organisée du 14 avril au 13 mai 2025 afin d'informer et de recueillir les avis du 
public sur le projet de délimitation des PPC pour les forages des Enclôtures et des 4 Arpents. Le Commissaire 
enquêteur, Monsieur DIAS, a été désigné par le tribunal administratif d'Orléans. Monsieur DIAS tiendra des 
permanences de 14h à 17h à la mairie de Mont-près-Chambord les jours suivants :   

✓ 14 avril 2025  
✓ 25 avril 2025  
✓  13 mai 2025  
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Pendant la durée de l'enquête, le public pourra consulter le dossier et formuler ses observations soit :  

✓ Sur le registre d'enquête disponible à la mairie. 
✓ Par courrier adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Mont-près-Chambord. 
✓ Éventuellement, par voie électronique, selon les modalités précisées dans l'avis d'enquête publique.

L'objectif de cette enquête est d'assurer la transparence et la participation du public dans le processus de 
protection de nos ressources en eau potable. 

Une seule maison est concernée par le périmètre des 4 Arpents : la maison forestière de Meneuil. 

En ce qui concerne les travaux et activités futurs, sur l’ensemble du périmètre sont interdits :  

✓ Toutes nouvelles constructions ;  
✓ La création de puits et forages, quels que soient leur profondeur et leur usage, sauf ceux destinés à 

l’adduction d’eau publique ;  
✓ Les sondages et les sondes géothermiques ;  
✓ Les travaux souterrains, à l’exception des tranchées provisoires ;  
✓ La création de carrières et plans d’eau ainsi que toute excavation permanente de plus de 1,5 mètre de 

profondeur ;  
✓ La création de puits d’infiltration destinés aux rejets directs d’eaux pluviales (à l’exclusion des eaux de 

toiture des immeubles d’habitation et de leurs annexes) ;  
✓ La création de cimetières ;  
✓ L’enfouissement de cadavres d’animaux ;  
✓ Le stockage de déchets de toute nature à l’exception des terres inertes ;  
✓ Le rejet dans le sous-sol (par puits dits « filtrants », anciens puits ou excavations), ainsi que les 

épandages d’eaux usées non traitées, de lisiers, de matières de vidange, de boues de station 
d’épuration et de tout autre effluent polluant. L’épandage, la vidange ou le rinçage externe du 
matériel de pulvérisation des effluents issus des systèmes de traitement ne seront autorisés que pour 
les exploitants agricoles respectant l’annexe 1 de l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché 
et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants ;  

✓ Le stockage de tous produits chimiques, à l’exception des petites quantités pour les particuliers, sous 
réserve de les placer sur rétention à l’intérieur des locaux ;  

✓ L’utilisation d’herbicides pour le traitement des bordures de routes et des chemins  
✓ L’installation de canalisations d’hydrocarbures liquides (pipe-line) ;  
✓ Le camping-caravaning même de durée inférieure à 24 heures ;  
✓ La création d’aires de stationnement et de parkings collectifs aménagés ;  
✓ Les créations d’activités ou installations stockant ou utilisant, à titre principal, des produits chimiques 

et fermentescibles pouvant polluer les eaux souterraines ;  
✓ Le défrichage.  

Les prescriptions sont les suivantes : 

✓ La maison forestière de « Meneuil » devra disposer d’un dispositif d’assainissement non collectif 
conforme aux normes en vigueur dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté.  

✓ Les puits et forages existants seront correctement équipés (rehaussement de la margelle, capot 
protecteur étanche et verrouillé) dans un délai de 2 ans suivant la déclaration d’utilité publique. À 
défaut, ils seront comblés dans les règles de l’art.  

✓ Le stockage de matières fermentescibles destinées à l’alimentation du bétail et générant des jus sera 
réalisé sur une aire étanche avec collecte et stockage des jus (ensilage d’herbe par exemple).  

✓ Le stockage de toutes les substances solides destinées à la fertilisation des sols (engrais minéral), doit 
se faire sur une aire couverte, qu’elles soient conditionnées en sac ou stockées sur sol étanche 
(engrais en vrac). 

Cette enquête publique est diligentée par l’Etat. 
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